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J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une déclaration publiée 
par le Gouveraemeat fédéral du Nigeria à la suite des récentes affirmations de 
M. Jonas Savimbi, chef des forces rebelles de l'UNITA en Angola, qui a prétendu que 
la République fédérale du Nigéria - parmi d'autres pays africains - aidait l'UNITA 
dans sa lutte contre le Gouvernement légitime d'Angola (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe en tant que document officiel de l’Assemblée générale, au 
titre du point 36 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Représentant sermanent, 

Général de division J. N. GARBA, CFR 
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a1 du Nier éria 

Notre attention a 6th attirée sur une assertion émise par M. Jonas Savimbi, 
chef des forces rebelles de l'UNITA en Angola, au cours de l'émission de télévision 
"Nightline" diffusée sur la chaîne ARC dans la soirée du 30 juin 1988 et à laquelle 
51 avait été invité à participer. Selon M. Savimbi, l'UNITA bdaéffcierait de 
l'appui de l’Afrique et un nombre croissant de pays africains - dont le Nigéria - 
chercheraient 8 opérer un rapprochement avec ce mouvement. Cette affirmation est 
malintentionnée, fallacieuse et dénature absolument la politique et la position que 
le Gouvernement et le peuple de la République fédérale du Nigéria ont adoptées au 
sujet de la dramatique situation qui règne en Angola. 

La position du Nigeria est connue depuis longtemps. Nous réaffirmons 
catégoriquement que le Nigeria appuie sans réserve les efforts pouvant favoriser un 
règlement pacifique de la crise angolaise. Mais en aucun cas nous ne donnerions 
notre caution à des initiatives de paix qui risqueraient de porter atteinte à la 
souveraineté et à l'intégrité territoriale de l'Angola. Nous n'appuyons pas et 
nous n'appuierons jamais des actes de rébellion dirigés contre le Gouvernement 
légitime de l'Angola. Nous le ferions d'autant moins que le Nigeria a connu des 
difficultés semblables, qu’il a résolues lui-même, pratiquement sans intervention 
de la connnunauté internationale. Par conséquent, nous tenons à dire de façon très 
claire que la loyauté du Nigeria vis-à-vis du Gouvernement légitime de l'Angola 
n'est absolument pas remise en question. 

Par ailleurs, notre opposition à l'anarthu ne noua permettrait pas de 
soutenir les guérilleros de Joaar Savimbi, qui sont en grande partie aides, sur les 
plans diplomatique, politique et militaire, par l'Afrique du Sud, 


